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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

1.0 RÉSUMÉ
L’objectif principal de la SPFL est de garantir que 

les structures des ponts demeurent sécuritaires et ef-
ficaces et que la Société dispose des ressources finan-
cières permettant d’effectuer les principales dépenses 
d’immobilisations nécessaires à la réalisation de cet 
objectif. Cependant, comme il a été soulevé précédem-
ment dans les Considérations stratégiques, le Rapport 
d’examen spécial de 2008 du  Bureau du vérificateur 
général a relevé deux lacunes importantes ayant trait à 
la viabilité financière et à la gouvernance de l’entrepri-
se, tout en faisant valoir que la SPFL n’a pas le pouvoir 
de résoudre ces questions sans l’aide gouvernemen-
tale. En outre, la plus récente lettre d’attentes ministé-
rielles demandait à la SPFL de proposer une structure 
améliorée de gouvernance et d’identifier le travail et les 
ressources requises pour maintenir la sécurité de cha-
cun des ponts sur une période de 10 ans. 

La SPFL a une structure d’entreprise complexe qui 
ne permet au conseil de la société ne permet pas au 
conseil de la société mère d’assurer une supervision 
adéquate des activités de la Société, ni d’exiger une 
reddition de comptes de la part de la présidente et pre-
mière dirigeante.Les objectifs et stratégies de ce plan 
d’entreprise visent à éliminer ces déficiences. 

Le Bureau du vérificateur général du Canada a re-
levé, dans le cadre de son examen spécial de 2008 
de la Société des ponts fédéraux Limitée (SPFL), deux 
grandes lacunes, soit i) au chapitre de la gouvernance 
d’entreprise, et ii) une menace à la viabilité financière 
de la Société. Les objectifs et a du plan présenté ici 
visent donc essentiellement à combler ces lacunes.

Afin d’améliorer le cadre de gouvernance, la Société 
a demandé au Conference Board du Canada de lui re-
commander les mesures correctives nécessaires. Le 
premier objectif de la Société sera de s’assurer que le 
conseil de la société mère fonctionne suivant les prati-

ques exemplaires en matière de gouvernance. Suivant 
l’examen du rapport déposé par le Conference Board, 
la Société a soumis au ministre un projet de structure 
de gouvernance qui permettra au conseil de la société 
mère d’assurer la supervision adéquate des activités 
de la Société.  De plus, la Société adoptera les mesu-
res temporaires que lui permettent ses compétences 
afin d’améliorer sensiblement sa surveillance notam-
ment, une révision complète de ses règlements, une 
mise à jour des profils de compétences du conseil, une 
clarification des rôles, responsabilités et obligations de 
rendre compte et la confirmation de l’information dont 
le conseil de la société mère doit disposer pour remplir 
adéquatement son rôle de surveillant des activités et 
décisions clés de la Société. L’objectif est compléter 
ces mesures au cours de l’année 2009-2010.

La SPFL doit composer avec une menace au niveau 
de la viabilité financière du à un manque à gagner, me-
naçant ainsi la capacité de la Société d’assurer l’en-
tretien des ponts dont elle est responsable. L’essentiel 
de ce manque à gagner est attribuable à la filiale 
montréalaise, Les Ponts Jacques Cartier et Champlain 
Incorporée (PJCCI), qui a déclaré avoir besoin d’une 
hausse considérable de son programme de dépenses 
en immobilisations sur 10 ans afin d’assurer l’entretien 
et de maintenir son capital, et ce, à l’égard de toutes 
ses structures, sur la base des besoins potentiels des 
rapports d’inspection des ponts. Au cours de l’année 
2009-2010, la Société travaillera en collaboration avec 
des représentants du ministère des Transports afin de 
déterminer quelles sont les dépenses essentielles, et 
cherchera de nouvelles sources de financement.

La Société doit également faire face à l’enjeu que 
représente le pont Champlain, qui approche de la fin de 
sa vie utile, et dont la sécurité a fait l’objet de questions 
dans les médias.  De fait, l’on constate une profonde 
détérioration du pont, attribuable à l’infiltration d’eau 
gorgée de sel dans les diverses composantes de la 
structure depuis 45 ans. Les 100 poutres extérieures 
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de béton précontraint sont les plus touchées par cette 
corrosion. La Société entreprendra un programme de 
réfection d’urgence sur 10 ans, grâce au financement 
de 212 M$ accordé dans le cadre du budget de jan-
vier 2009. Des inspections se poursuivront régulière-
ment, et les travaux de réparation seront ajustés se-
lon les priorités. En outre, la Société a reçu le mandat 
de mener une étude de faisabilité de la pertinence de 
construire un nouveau pont dans le corridor du pont 
Champlain. Cette étude, qui se poursuivra sur une pé-
riode de 12 mois, sera entreprise en collaboration avec 
le ministère des Transports du Québec, et doit être 
achevée à l’automne 2010. Une analyse coût-avantage 
devra également être réalisée pour examiner l’alter-
native, qui consiste à construire un nouveau pont ou 
continuer de réparer la structure en place.

Un autre objectif clé de la Société sera de gérer ses 
principaux projets de ponts efficacement afin qu’ils 
soient conçus, construits et achevés selon l’échéancier 
prévu et dans le respect des budgets alloués. Voici un 
sommaire des principaux projets en cours.

1. PJCCI a entrepris le remplacement du tablier 
des sections fédérale et provinciale du pont 
Honoré-Mercier, qui traverse le territoire mo-
hawk de Kahnawake. Les coûts de ce projet 
sont partagés avec Québec, et sont divisés 
en deux volets de design-construction. Le 
contrat A, qui a été accordé récemment à un 
consortium de constructeurs mohawk, pré-
voit le remplacement des sections du tablier 
en béton armé des trois rampes d’accès côté 
sud, et le contrat B, qui couvre la structure 
au-dessus du fleuve Saint-Laurent, prévoit le 
remplacement du tablier en béton armé de la 
section du pont appartenant au fédéral, com-
pris entre les rampes couvertes par le contrat 
A et la structure en acier au-dessus du fleuve 
(de compétence provinciale). Le contrat A se 
poursuit selon le calendrier prévu et confor-

mément au budget pour ce qui est de la por-
tion du fédéral, mais il y a des excédents de 
coûts pour les travaux financés par Québec. 
Le contrat B fait l’objet d’appels d’offres pour 
les différentes phases du projet, et le contrat 
devrait être accordé en 2010. L’achèvement 
du projet est prévu pour décembre 2012..

2. La Société gérera le projet de remplacement 
du pont du chenal Nord du pont international 
de la voie maritime ainsi que la réfection du 
poste frontalier et le déménagement du pos-
te de péage de Cornwall. Un financement de 
75 M$ a été accordé pour ce projet dans le 
budget de 2006. Le projet a été reporté en 
raison de l’échec des négociations avec le 
Conseil des Mohawks d’Akwesasne en ce qui 
touche à l’expansion des installations des 
services frontaliers, au déménagement des 
postes de péage, à la conclusion d’une nou-
velle entente sur les droits de passage, et à la 
surveillance du péage. Un nouvel enjeu a 
surgi au sujet de l’éventualité que les doua-
niers de l’île de Cornwall soient armés. 
Compte tenu du retard continu, la Société tra-
vaillera en collaboration avec des représen-
tants de Transports Canada à l’élaboration 
d’une proposition en 2009-2010, qui permet-
trait d’aller de l’avant avec la construction 
d’un nouveau pont.

3. Les installations des services frontaliers du 
pont international de Sault Ste. Marie doivent 
être remplacées, car les bâtiments sont net-
tement trop petits et surpeuplés. La Société 
gérera ce projet quinquennal, d’un coût esti-
matif de 50 M$ et dont 45 M$ sont fournis 
par le Fonds pour les portes d’entrée et les 
passages frontaliers dans le cadre d’un ac-
cord de contribution avec Transports Canada. 

______________________________
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2.0  MANDAT
La Société des ponts fédéraux Limitée (SPFL) a été 

créée en 1998 par le gouvernement du Canada dans 
le but d’assurer sa supervision et son obligation de 
rendre compte quant aux ponts relevants de son auto-
rité et pour fournir une orientation stratégique aux 
exploitants d’ouvrage qui sont sous sa juridiction. Sa 
mission est de fournir le niveau le plus élevé d’inten-
dance afin de garantir que les structures de ses ponts 
sont sécuritaires et efficaces pour les utilisateurs. La 
mission de la Société comprend également la presta-
tion de services-conseils au gouvernement du Canada 
relativement à tous les aspects liés à la conception, 
à la construction, à l’entretien et à l’exploitation des 
ponts.

______________________________

3.0  PROFIL D’ENTREPRISE
  État et actifs de l’entreprise 

La SPFL, dont le siège social est situé à Ottawa, 
est une société d’État fédérale inscrite à la partie I 
de l’annexe III, constituée par décret en conseil PC 
1998-1512, le 26 août 1998, conformément à son 
Certificat d’incorporation du 2 septembre 1998, en 
vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par ac-
tions (LCSA). L’annexe I décrit les limites de la SFPL 
dans le cadre de ses statuts constitutifs. La SPFL a 
remplacé l’ancienne Corporation de gestion de la Voie 
maritime du Saint-Laurent (CGVMSL) en tant que per-
sonne morale responsable de l’exploitation et de la 
gestion des structures non navigables aux termes de 
la LCSA. Ces structures comprennent les propriétés 
de ses deux filiales en propriété exclusive, Les Ponts 
Jacques Cartier et Champlain Incorporée (PJCCI) à 
Montréal et, en coentreprise avec son partenaire 
américain, la Corporation du pont international de la 
voie maritime, Ltée (CPIVM), à Cornwall. 

Au même moment, la SPFL assumait la responsa-
bilité administrative de la section canadienne du pont 
international des Mille-Îles avec la Thousand Islands 
Bridge Authority (TIBA – une organisation gouverne-
mentale américaine) en tant qu’agence d’exploitation 
du pont. La SPFL demeure responsable de toutes les 
réparations et de l’entretien des installations cana-
diennes en vertu d’un accord binational. 

En l’an 2000, la SPFL a acquis de l’International 
Bridge Authority (IBA), l’agence américaine qui exploi-
te le passage du pont, un droit de propriété de 90,7 % 
de la Société du pont de la rivière Ste Marie (SPRSM), 
propriétaire de la moitié canadienne du pont inter-
national de Sault Ste. Marie, pour la somme de 2 $. 
En septembre 2009, la SPFL a acquis la balance des 
droits et la SPRSM est devenue une filiale détenue en 
propriété exclusive.

La SPFL est donc aujourd’hui responsable de trois 
ponts internationaux en Ontario et de six structures 
dans la région du Grand Montréal. Ses ponts sont 
parmi les traversées à raccordement permanent les 
plus importantes au Canada. Chaque année, près de 
135 millions de véhicules empruntent les structures 
de la SPFL, qui figurent parmi les plus achalandées 
en Amérique du Nord. Ces structures jouent un rôle 
primordial en reliant les transports et le réseau éco-
nomique canadien au monde entier.  

La Société des ponts fédéraux Limitée 
(SPFL)

En qualité de société d’État mère, la SPFL assume di-
verses responsabilités en matière de politiques, de super-
vision et de fonctions de soutien – la gestion des relations 
avec le gouvernement, par exemple – à l’endroit de ses 
filiales en propriété exclusive. En outre, la SPFL nomme 
les administrateurs siégeant au conseil des filiales et les 
autorités internationales conjointes auxquelles rendent 
compte les exploitants de la partie américaine des ponts 
internationaux des Mille-Îles et de Sault Ste. Marie.
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Les Ponts Jacques Cartier et Champlain 
Incorporée (PJCCI)

PJCCI, une filiale en propriété exclusive de la SPFL, 
fut créée en 1978 en vertu de la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions (LCSA).  Son conseil d’ad-
ministration, constitué de cinq à sept membres, est 
nommé par le Conseil de la SPFL. PJCCI exploite et 
entretient les ponts Jacques-Cartier et Champlain, la 
section du pont Honoré-Mercier — propriété fédérale, 
une section de l’autoroute Bonaventure, le tunnel 
de Melocheville et l’estacade du pont Champlain. La 
Sûreté du Québec, mandatée par PJCCI, assure les 
services policiers sur le réseau routier et exploite le 
système de contrôle télévisuel en circuit fermé et les 
voies de circulation.  En accord avec les objectifs, la 
vision, les valeurs et le mandat de la SPFL, PJCCI veille 
à la sécurité et à la sûreté de ces structures. PJCCI est 
entièrement subventionnée par les crédits ouverts du 
Parlement.

La Corporation du pont international de la 
voie maritime, Ltée (CPIVM)
• La CPIVM fut créée en 1962 en tant que fi-

liale en propriété exclusive en vertu de la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions 
(LCSA). Elle administre le corridor du pont 
international à péage reliant Cornwall en 
Ontario, Akwesasne au Québec et 
Rooseveltown dans l’État de New York, au 
nom des deux propriétaires, nommément la 
SPFL, propriétaire des terres et des structu-
res canadiennes et de la Saint Lawrence 
Seaway Development Corporation, une orga-
nisation gouvernementale américaine, pro-
priétaire des terres et des structures de la 
partie américaine de la traversée. Chaque 
propriétaire nomme quatre directeurs au 
conseil d’administration (approbation don-
née par le Conseil de la SPFL) conformé-
ment à l’accord binational en vertu duquel la 

CPIVM a été formée. Le conseil d’adminis-
tration de la CPIVM nomme un président 
parmi l’un des directeurs canadiens et un 
vice-président parmi l’un des directeurs 
américains. 

Le réseau de péage du pont comprend : 

• un pont à travée haute reliant Cornwall à l’île 
de Cornwall dans le fleuve Saint-Laurent 
(pont du chenal Nord); 

• un poste de péage et une route qui s’étend 
jusqu’à l’île de Cornwall et qui relie les ponts 
du chenal Nord et du chenal Sud ;

• un pont suspendu à travée haute reliant l’île 
de Cornwall à Rooseveltown dans l’État de 
New York (pont du chenal Sud) ; et

• une route reliant l’autoroute # 37 à l’État de 
New York.

 
 Le réseau du pont représente une route de 
transport importante pour plusieurs des petites 
et moyennes industries de la région. La traver-
sée rend possible le transit d’environ 110 000 
véhicules commerciaux et de 2 470 000 véhicu-
les de promenade chaque année. Les revenus 
de péage subviennent aux activités d’adminis-
tration, d’exploitation et d’entretien (les frais de 
péage ne sont pas collectés pour 60 % des tran-
sits liés à la communauté mohawk). Les surplus 
d’exploitation sont retournés aux propriétaires 
(50 % chacun) pour financer leurs dépenses et 
constituer un fonds de réserve. Les surplus d’ex-
ploitation sont minimes comparativement à l’in-
vestissement majeur des capitaux qui peut être 
requis. 

Pont des Mille-Îles
Le pont des Mille-Îles comprend un pont canadien, 

un pont américain et un petit pont, le Rift Bridge, situé 
au milieu de la frontière canado-américaine, en plus 
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d’un important réseau routier reliant les trois ponts 
entre Ivy Lea, en Ontario, et l’extrémité nord de l’État 
de New York. En juin 2000, un accord de 30 ans en-
tre la LCSA et  la TIBA, un organisme américain, a été 
renouvelé pour 10 ans et stipule que la SPFL devient 
désormais le propriétaire canadien en remplacement 
de la LCSA. En vertu de l’accord, la TIBA est l’agen-
ce d’exploitation. Tous les coûts d’exploitation et les 
coûts communs sont défrayés à même les revenus du 
pont, le reste étant divisé également entre les proprié-
taires du Canada et des États-Unis et placé dans un 
fonds de réserve pour financer les améliorations aux 
immobilisations à court et à long terme. Les deux pro-
priétaires ont établi une excellente relation d’affaires 
qui permet à chaque pays de préserver sa souveraine-
té tout en exploitant commercialement le passage du 
pont, comme en témoigne l’accord qui a été respecté 
et appliqué sans problème apparent au cours des 40 
dernières années. 

TIBA est dirigée par un président américain ap-

puyé par six membres délégués, trois Américains et 

trois Canadiens. Les sept membres sont nommés par 

le Conseil des législateurs du Jefferson County, les 

membres canadiens étant nommés selon la recom-

mandation de la SPFL. 

Parce que le passage du pont des Mille-Îles est 
une voie d’accès internationale, l’Agence des servi-
ces frontaliers du Canada (ASFC) doit être présente 
au point frontalier de Lansdowne pour contrôler la 
circulation commerciale et privée. Les véhicules com-
merciaux qui importent et exportent des marchandi-
ses entre le Canada et les États-Unis constituent une 
partie importante de la circulation. Ce passage com-
porte également des exploitations commerciales sur 
les lieux, soit les courtiers en douanes, ainsi qu’une 
boutique hors taxes qui paie un loyer à la SPFL lui per-

mettant de couvrir ses coûts d’administration. 

Pont international de Sault Ste. Marie 
En vertu d’une loi du Parlement, la Société du pont 

de la Rivière Ste Marie (SPRSM) a été créée en tant 
qu’organisme privé sans but lucratif, en 1955. Le dé-
cret P.C. 2000-1166 du 28 juillet 2000 établissait que 
la SPRSM devenait propriétaire de la partie canadien-
ne du pont international de Sault Ste. Marie. Le pont 
est administré par l’International Bridge Administration 
(IBA), unité départementale du Michigan Department 
of Transportation (MDOT). IBA est responsable de l’ex-
ploitation en vertu des conditions énumérées dans un 
accord international signé par la SPRSM et la MDOT, 
La SPRSM et la MDOT nommeront chacune quatre 
membres qui éliront un président et un vice-président, 
un de chaque pays, avec alternance de la présidence 
entre le Canada et les États-Unis.  

Le pont international est le seul port d’entrée 
des automobiles et des camions voyageant entre le  
Canada et les États-Unis pour la partie de la frontière 
qui s’étend de Sarnia à Pigeon River, sur une distance 
de 1 300 km. De là son importance, tant dans les sec-
teurs de la foresterie, de la fabrication, que dans ceux 
du tourisme et des services pour l’économie du Nord 
de l’Ontario. Les taux de péage sont établis de façon à 
ce que les surplus d’exploitation soient suffisants pour 
financer l’entretien régulier et les besoins en immobili-

sations et maintenir la sécurité du pont à long terme. 

______________________
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Structure organisationnelle
Le graphique suivant représente les relations en-

tre le Conseil d’administration, la direction et les filia-
les. L’entreprise offre environ 76 postes d’employés 
permanents : SPFL – 12; PJCCI – 46; et CPIVM - 18 et 

SMRBC - 0.
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4.0 CONSIDÉRATIONS 
STRATÉGIQUES

Les considérations stratégiques de la SPFL ont trait 
à son mandat et, de ce fait, demeurent assez constan-
tes d’une année à l’autre. La Société doit s’assurer que 
les structures de ses ponts demeurent sécuritaires et 
efficaces et qu’elle dispose des ressources financières 
nécessaires pour effectuer les principales dépenses 
d’immobilisations requises en vertu de son mandat. Les 
considérations stratégiques suivantes sont liées à ces 
préoccupations perpétuelles et elles donnent le ton aux 
objectifs et aux stratégies pour ce plan d’entreprise. 

Rapport d’examen spécial 2008 du BVG 
Le Bureau du vérificateur général (BVG) a relevé deux 

lacunes importantes lors de son examen spécial de 2008 
des systèmes et pratiques de la SPFL :

1. Des manquements importants dans la 
gouvernance de la société — il existe une insuffisance 
de surveillance par le Conseil de la société mère en 
ce qui a trait aux affaires de la SPFL et de ses filiales. 
Le Conseil de la SPFL n’obtient ni de la société mère 
ni de ses filiales toute l’information dont il a besoin en 
temps opportun pour effectuer une surveillance adé-
quate. Autre point d’égale importance : la structure 
actuelle de la société ne permet pas au président de 
rendre compte de la gestion quotidienne et du rende-
ment de la Société, ce qui constitue l’une des meilleu-
res pratiques en matière de gouvernance recomman-
dée par le Conseil du Trésor. Plusieurs autres secteurs 
de gouvernance (profil des compétences du Conseil, 
la formation, l’évaluation du rendement, la durée des 
mandats, etc.) 

2. Une menace à la viabilité financière — des 
dépenses d’investissement substantielles sont né-
cessaires sur plusieurs ponts de Montréal et sur les 
ponts internationaux. Le Bureau du vérificateur gé-

néral a identifié un déficit de financement de plus de 
370 millions de dollars pour les cinq prochaines an-
nées, ce qui limitera la Société dans sa capacité de 
réparer et d’entretenir adéquatement ses structures, 
incluant toute nouvelle exigence pour les installations 
de l’ASFC. Ce déficit présente un certain danger pour 
la sécurité et les niveaux de service. Ajoutons la me-
nace que représente la diminution des volumes de 
circulation aux ponts internationaux qui aurait pour 
effet de réduire les revenus de péage. Le BVG en vient 
à la conclusion que la SPFL doit résoudre ces enjeux 
de financement avec le gouvernement si elle veut de-
meurer financièrement autosuffisante à long terme. 

Les ponts de Montréal
L’âge des structures de la région de Montréal 
s’étale sur une échelle de 50 à 80 ans et doivent 
à tout prix demeurer en service, tout retard dans 
la réception du financement nécessaire pour 
effectuer les réparations critiques pourrait avoir des 
conséquences extrêmement négatives. 

Lettre d’attentes ministérielles
Le ministre s’attend à ce que la SPFL propose une 

structure de gouvernance améliorée afin de rationali-
ser la gouvernance des conseils d’administration qui 
lui font rapport, de garantir la sécurité des ponts fédé-
raux (en faisant parvenir tous les rapports d’inspection 
de sécurité à Transports Canada), de finaliser les prin-
cipaux projets de ponts à temps et d’identifier le travail 
nécessaire au maintien de la sécurité de chaque pont 
durant au moins 10 ans de même que la source de 
revenus pour chacune des mises de fonds nécessaires.

Financement de nouvelles installations 
douanières
L’article 6 de la Loi sur les douanes stipule que le 
propriétaire/exploitant d’un pont international sur 
lequel un péage est exigé, devra fournir et maintenir 
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au pont ou, près du pont, des installations douanières, 
place d’accueil ou autres services, pour la rétention 
adéquate et l’examen des biens importés ou pour la 
fouille convenable de personnes par les agents des 
services frontaliers. Avant les attaques terroristes 
du 11 septembre 2001, les dangers de sécurité 
élevés forcent l’ASFC à surclasser et à renforcer ses 
programmes de sécurité transfrontaliers au-delà 
des simples exigences commerciales. D’un point de 
vue réaliste, les coûts qu’entraînent ces nouvelles 
exigences ne peuvent être couverts par les taux 
de péage, car les augmentations des taux sont 
déjà très élevées pour couvrir les coûts croissants 
de l’infrastructure vieillissante des ponts. Les 
installations actuelles de l’ASFC aux trois traversées 
internationales du portefeuille de la SPFL approchent 
la fin de leur vie utile et auront besoin d’une 
réhabilitation importante. La SPFL a reçu en 2009, 
l’approbation du gouvernement fédéral d’un montant 
de 44 milliards de dollars du Fonds pour les portes 
d’entrée et les passages frontaliers, pour la réfection 
des installations de l’Agence des services frontaliers à 

Sault Ste-Marie.

_______________________________________
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5.0 OBJECTIFS, STRATÉGIES 
ET CIBLES DE 
RENDEMENT 

Les sections suivantes présentent les objectifs, 
stratégies et cibles de performances distinctes pour 
la Société des ponts fédéraux Limitée et chacune de 
ses filiales à Montréal et Cornwall. Les objectifs et stra-
tégies dans la section relative à la Société des ponts 
fédéraux Limitée se rapportent à des enjeux qui tou-
chent l’organisation en entier (gouvernance, viabilité 
financière et communications), prenant en considéra-
tion lorsque c’est possible, que toutes les filiales par-
ticipent à l’élaboration de ces stratégies et cibles. En 
tant que propriétaire de la portion canadienne de la 
frontière de Cornwall, la Société des ponts fédéraux 
Limitée est également responsable de projets d’en-
vergure représentant des investissements importants 
à cet endroit. De plus, la Société des ponts fédéraux 
Limitée supervise des opérations qui sont gérées par 
un opérateur américain pour la portion canadienne des 
traversées internationales à Sault Ste-Marie et sur les 
ponts des Milles Îles, grâce à son statut de membre 
des instances gouvernantes internationales conjointes. 
La Société gère à ces endroits des projets d’investisse-
ments à capital élevé. Ainsi, la construction du nouveau 
Pont du chenal Nord ( North Channel) à Cornwall et la 
réfection du poste de péage et de l’Agence des services 
frontaliers du Canada à Sault Ste-Marie sont contrôlées 
directement par la SPFL.

En revanche, puisque toutes les structures de ponts 
à Montréal sont la propriété de PJCCI, les objectifs, stra-
tégies et cibles de performance qui les concernent sont 
dans la section dédiée à PJCCI, incluant ce qui est rela-
tif aux projets d’investissements majeurs. De plus, il y a 
également une section distincte pour CPIVM contenant 
les objectifs et stratégies en lien avec sa responsabilité 
d’opérateur de pont pour le pont de Cornwall.

5.1 LA SOCIÉTÉ DES PONTS 
FÉDÉRAUX LIMITÉE

Objectif 1 
S’assurer que le Conseil de la SPFL 
fonctionne en conformité avec les 
meilleures pratiques en matière de 
gouvernance 

 
 En présentant le Rapport d’examen spécial au 
Conseil de la SPFL, le vérificateur général a déclaré 
que la structure de l’entreprise ne permettait pas au 
Conseil de la société mère de surveiller adéquatement 
les affaires de l’organisation ou d’obliger le président 
de rendre compte puisque les filiales ne passent pas 
par le président pour rendre compte au Conseil de 
la SPFL. Il n’y a personne de responsable des opéra-
tions quotidiennes, car seulement 15 % des employés 
sont sous les ordres du président. En ce qui a trait 
à la filiale principale PJCCI, où 75 % des fonds sont 
dépensés, le Conseil a été invalidé par un comité de 
gestion qui assiste le directeur général dans la ges-
tion de l’organisation. Ces actions contredisent deux 
des principes clés de gouvernance des sociétés de la 
Couronne établis par le Conseil du Trésor à l’effet que 
le conseil d’administration devrait obliger le premier 
dirigeant à rendre compte et que le Conseil devrait de-
meurer indépendant de la direction. Le fait qu’il n’y ait 
personne responsable rend difficile aussi de fournir 
l’information en temps opportun pour permettre au 
ministre de répondre de la SPFL au Parlement. 

Stratégies/Plans   

Élaborer et obtenir l’approbation d’une proposition 
visant l’amélioration de la gouvernance qui permettra 
au conseil d’administration de la SPFL de surveiller 
adéquatement les affaires de la Société. Depuis la 
réception des résultats du rapport d’examen spécial 
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2008, la SPFL s’est affairée à développer une proposi-
tion en réponse à l’insuffisance décelée en matière de 
gouvernance. La Société a retenu l’aide du Conference 
Board du Canada pour la révision de sa structure ac-
tuelle et des modifications en préparation, et pour 
suggérer des améliorations s’appuyant sur plus de 20 
années d’expérience en matière de gouvernance. À la 
suite d’une révision du rapport du Conference Board 
du Canada par le comité de gouvernance de la SPFL 
en juillet 2009, la SPFL soumettra une proposition à 
l’évaluation du ministre. Entre-temps, la SPFL mettra 
en application des mesures dans le cadre de ses pou-
voirs, afin d’améliorer les mesures de gouvernance.   

Accomplir d’autres actions ne requérant pas 
d’approbation gouvernementale, afin d’améliorer la 
gouvernance : 

• clarifier les rôles, responsabilités et obliga-
tions de rendre compte du président et des 
directeurs du Conseil de la société mère, 
présidents, administrateurs et directeurs de 
chaque pont ; 

• établir les pouvoirs appropriés pour chacun; 
amender les règlements et les politiques 
d’entreprise; 

• confirmer les besoins d’information du 
Conseil de la société mère pour qu’il soit en 
mesure d’examiner les activités principales, 
d’évaluer les dangers et d’analyser les choix 
dans sa prise de décisions importantes pour 
la Société; créer un système de rapports au 
président;  et

• étudier et améliorer le processus d’évalua-
tion du rendement du Conseil de la société 
mère et établir les exigences de formation 
pour les directeurs.

Après avoir mis en place les mesures de 
gouvernance appropriées, entreprendre un projet vi-
sant à développer et à implanter la Gestion des risques 

de l’entreprise afin de créer, dans toute la Société, 
une approche cohérente et motivée de la gestion des 
risques. Par l’identification, l’analyse, l’évaluation, le 
traitement, la surveillance et la communication des 
risques, la SPFL peut s’attendre à minimiser les per-
tes et à maximiser les possibilités. 

Cibles de rendement
• Au cours de 2009-2010, présenter une pro-

position au gouvernement sur l’amélioration 
de la gouvernance qui permettrait au Conseil 
de surveiller adéquatement la Société et 
d’obliger le président de rendre compte. 

• Clarifier les rôles et responsabilités et met-
tre en place les mécanismes de rapports 
appropriés pour la SPFL d’ici à la fin de 
2009-2010.

• Compléter le tiers des autres actions énu-
mérées plus haut en vue d’améliorer la 
gouvernance au cours des trois prochaines 
années et d’instaurer la Gestion des risques 
de l’entreprise d’ici la fin de 2011-2012.  

Objectif 2  
Atteindre une viabilité financière 
suffisante pour maintenir les structures 
des ponts sécuritaires et efficaces. 

 
 La mission de la SPFL est de fournir le plus haut 
niveau de surveillance afin que les structures de ses 
ponts soient sécuritaires et efficaces pour les usa-
gers. Les exploitants des ponts de la SPFL effectuent 
des inspections détaillées des ponts durant un cycle 
de deux à quatre ans par le biais de contrats avec des 
firmes d’ingénierie qualifiées. La partie de chaque 
pont n’ayant pas été couverte en détail, peu importe 
l’année, est soumise à une inspection générale sous 
contrat. Les exploitants ont aussi recours à la sous-
traitance pour des inspections spécialisées. Les ingé-
nieurs internes surveillent le processus d’inspection, 
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effectuent des vérifications visuelles et révisent les 
conclusions avec les conseillers avant la finalisation 
des rapports d’inspection. Les ponts sont entretenus 
selon les normes établies par les organismes fédé-
raux du Canada et des États-Unis. L’examen spécial 
du BVG a révélé que les exigences des inspections 
rencontraient ou même dépassaient les normes et 
pratiques de l’industrie. 

Les ingénieurs du siège social collaborent aussi 
avec les exploitants des ponts pour la révision et 
l’analyse des rapports d’inspection annuelle, ce qui 
comprend leur participation sur place avec l’équipe 
d’inspection. À la lumière de cette information, ils col-
laborent avec les exploitants des ponts à l’élaboration 
de plans d’action de 10 ans pour l’exploitation, l’en-
tretien et l’immobilisation. 

Le rapport d’examen spécial de 2008 identifiait 
un déficit de fonds de quelque 370 millions de dollars 
dont la Société aura besoin au cours des cinq prochai-
nes années pour l’entretien et la réparation des ponts 
existants particulièrement à Montréal. Ce déficit a été 
atténué grâce à un nouveau financement pour les 
ponts Champlain, Honoré-Mercier et le réseau routier 
de l’Île des Sœurs, mais les enjeux demeurent.

Stratégies/Plans
Durant la période de planification, développer et 

exécuter un plan de 10 ans d’immobilisations et d’en-
tretien pour chaque structure. Le plan de 10 ans sera 
modifié chaque année en fonction des inspections ef-
fectuées cette année-là, des priorités basées sur les 
rapports d’inspection et du financement disponible. 
L’Annexe III donne les grandes lignes des plans de dé-
penses de 10 ans pour chaque pont. Suffisamment de 
péages sont encaissés aux ponts internationaux pour 
couvrir les dépenses d’immobilisations et d’entretien, 
à l’exception des principaux travaux de réhabilitation 
aux installations de l’ASFC et du remplacement du 
pont chenal Nord de Cornwall. Les dépenses poten-

tielles pour PJCCI peuvent augmenter radicalement au 
cours des 10 prochaines années et elles pourraient 
subir des contraintes de financement. 

Donner la priorité aux lacunes identifiées dans 
les plans d’immobilisations et d’entretien de tous les 
ponts de la SPFL, élaborer des options permettant 
de réaliser la viabilité financière de la Société et les 
soumettre à l’examen du gouvernement. Au cours de 
2009-2010, la SPFL collaborera avec les fonction-
naires de Transports Canada à l’examen des propo-
sitions des dépenses afin d’identifier celles qui sont 
essentielles (en particulier pour PJCCI), les revenus 
potentiels découlant des changements aux politiques 
et aux taux de péage, les obligations de la SPFL en-
vers les installations douanières, et l’accès à tout pro-
gramme de financement gouvernemental pertinent. 
Des options permettant de résoudre les pressions 
de financement seront alors développées pour être 
présentées au gouvernement en vue de procurer la 
viabilité financière à la SPFL comme le recommande 
le BVG. 

Cibles de rendement
• Élaborer et tenir à jour un plan de dépenses 

de 10 ans pour chaque pont, au cours de 
2009-2010.

• Au cours de 2009-2010 et de 2010-2011, 
obtenir l’approbation des niveaux de réfé-
rence appropriés pour PJCCI et un plan de 
financement pour réaliser les programmes 
d’immobilisations et d’entretien de 10 ans 
pour tous les ponts de la SPFL.

• D’ici à 2011-2012, adopter une politique 
dans toute l’entreprise en vue de garantir 
que les directeurs des ponts répondent de 
façon proactive aux besoins d’entretien re-
commandés dans les rapports d’inspection 
annuelle du pont.  
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Objectif 3 
Gérer avec succès les principaux projets 
de ponts 

 
La gestion des principaux projets pour les ponts in-
ternationaux est sous la responsabilité du personnel 
d’ingénierie du  siège social de la SPFL. Les princi-
paux projets pour les ponts de Montréal sont adminis-
trés par PJCCI et, par conséquent, vous les trouverez 
plus loin dans la section de PJCCI. 

Stratégies/Plans
1. La Corporation du pont international de la voie 
maritime, Ltée : remplacement du pont du chenal 
Nord et améliorations au corridor. 

Ce projet comprend le nouveau pont du chenal 
Nord, la réfection des installations de l’ASFC et la dé-
localisation du poste de péage. Une évaluation des 
coûts de 75 millions de dollars pour l’ensemble du 
projet avait été soumise au gouvernement en 2005, 
le financement de 75 millions de dollars prévu dans 
le budget de 2006, et l’approbation du Conseil du 
Trésor reçue en novembre 2006. Le projet a été retar-
dé, car les négociations avec le Conseil des Mohawks 
d’Akwesasne (CMA) n’ont pas mené à un accord sur 
l’agrandissement des installations douanières, le dé-
placement du poste de péage, une nouvelle entente 
de permis, et l’application de la loi par le service d’or-
dre autochtone. Un nouveau problème se pose main-
tenant sur l’armement possible des agents des ser-
vices frontaliers de la traversée de l’île de Cornwall. 
Le coût de réalisation du projet total est maintenant 
évalué à 125 millions de dollars et le financement ap-
prouvé de 75 millions de dollars ne couvrira que les 
coûts du nouveau pont et de ses approches. Compte 
tenu de la persistance des retards engendrés par les 
enjeux de l’ASFC, la SPFL travaillera avec les autorités 
de Transports Canada en 2009-2010, à la préparation 
d’une proposition visant spécifiquement la construc-
tion du nouveau pont, et de revenir plus tard avec un 

plan sur la question des nouvelles installations de la 
CPIVM et de l’ASFC.  

2. Installations de l’ASFC à la rivière Ste Marie.

Les installations de l’ASFC doivent être remplacées, 

car les bâtiments sont hautement insuffisants et sur-

peuplés. De plus, les véhicules commerciaux et passa-

gers subissent des retards et des embouteillages inac-

ceptables. Il existe de sérieux problèmes de santé et 

de sécurité sur le lieu de travail, incluant de l’amiante 

et de la moisissure dans les bâtiments existants. Plus 

encore, les installations d’inspection secondaire ac-

tuelles sont situées hors du site et représentent des 

dangers importants de sûreté et de sécurité tant pour 

les agents de services frontaliers que pour le public en 

général.

Le projet de l’ASFC est évalué à 49 millions de dol-

lars, dont environ 44 millions de dollars par le biais d’un 

accord de contribution de Transports Canada avec le 

Fonds pour les portes d’entrée et les passages fron-

taliers, et 5 millions de dollars auquel la SPRSM aura 

accès par le biais d’un accord pour un emprunt à long 

terme. Le projet comprend : de nouveaux bâtiments 
pour l’inspection commerciale et l’Administration, l’ins-
pection primaire de la circulation, ainsi qu’une bouti-
que hors taxes; sept voies d’inspection primaire; des 
installations d’inspection secondaire; et de nouveaux 
systèmes et nouvelles technologies visant à minimiser 
les dangers de sécurité,  réduire la contrebande illégale 
et rationaliser le temps de traitement des automobiles/
camions. Les avantages comprendront : la réduction 
du temps de traitement de 25 % à 30 %, l’amélioration 
de la sécurité, l’élimination des problèmes de santé et 
de sécurité et l’appui au commerce, au tourisme et aux 
nouveaux investissements de fabrication dans le Nord 
de l’Ontario, grâce à une circulation fluide, efficace et 
sécuritaire.  
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Cibles de rendement
• Administrer avec succès les principaux pro-

jets de ponts et de construction (bien 
conçus, bien construits, à temps, selon les 
limites budgétaires). 

• Le projet du nouveau pont du chenal Nord : 
au cours de 2009-2010, obtenir l’approba-
tion de construire un nouveau pont.

• Au cours de 2009-2010, obtenir l’approba-
tion pour le financement et commencer la 
construction des installations de l’Agence 
des services frontaliers du Canada (AFSC) à 
Sault Ste. Marie.

Objectif 4 
S’assurer que la portion canadienne des 
ponts internationaux des Mille-Îles et 
de Sault Ste. Marie soit sécuritaire, bien 
entretenue et exploitée efficacement.

 
 En août 2009, SPFL a acquis toutes les actions 
en circulation appartenant à la St. Mary’s River Bridge 
Company (SMRBC) de Sault Ste. Marie. En consé-
quence, la SMRBC est devenue une filiale en propriété 
exclusive et a conclu une nouvelle entente commune 
avec le Michigan Department of Transportation (MDOT) 
concernant l’exploitation du réseau frontalier. La com-
munauté locale continuera d’être représentée par la 
Sault Ste. Marie Bridge Autority (SSMBA) qui gouver-
ne l’opérateur américain, ainsi que des membres de 
la SPFL. La SPFL régit la portion canadienne du pont 
des Mille-Îles par l’entremise de son affiliation avec le 
Conseil d’administration de la Thousand Islands Bridge 
Authority (TIBA) qui supervise les opérations.  La SPFL 
et la TIBA négocient en ce moment un accord d’exploi-
tation de dix ans qui entrera en vigueur en juillet 2010.  

Stratégies  
Assurer l’inspection annuelle des ponts internatio-

naux par une équipe d’ingénieurs-conseils qualifiés, 
en collaboration avec la SPFL. À chaque emplacement, 
la SPFL sera présente sur place pendant une journée 
d’inspection pour recevoir un compte-rendu des ob-
servations préliminaires et des solutions à apporter 
en matière de sûreté et de sécurité de la structure du 
pont en question. Toutes les observations devront être 
révisées par l’équipe de gestion des opérations et d’en-
tretien, afin de mettre en action un plan préventif et/ou 
de réfection tout en informant les ingénieurs des obser-
vations nouvelles et/ou inhabituelles.   

Les membres du conseil de la SPFL solliciteront par 
lettres d’attentes les administrateurs des ponts améri-
cains afin d’obtenir l’information opérationnelle néces-
saire à l’exploitation et les exigences requises en terme 
de surveillance pour continuer d’assurer la sûreté et la 
sécurité des ponts.  

Réviser les plans d’entretien à long terme ainsi que 
la planification budgétaire des opérations afin de s’as-
surer que les revenus prévus par le péage sont raison-
nables et suffisants pour garantir la viabilité financière 
des ponts à long terme. 

En 2009, l’opérateur du pont Sault Ste. Marie a 
augmenté les tarifs des postes de péage et il prévoit 
une autre augmentation en 2010, afin de subvenir aux 
futures dépenses en capital (pour les 15 prochaines an-
nées : repeindre la structure d’acier : 17 M$; rénover les 
installations de béton : 25 M$; réaménager la station du 
poste de péage : 10 M$). D’autre part, les installations 
de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) 
de la région des Mille-Îles, âgées d’une soixantaine 
d’années, nécessiteront des rénovations majeures d’ici 
quelques années afin d’être conforme aux nouvelles 
normes de sécurité frontalière et de gestion administra-
tive. Pour ce faire, la SPFL devra faire appel au gouver-
nement pour débloquer les fonds nécessaires.  
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jouent un rôle déterminant et ont permis de mettre en 
place des activités de communication efficaces. 

Stratégies
Au cours des cinq prochaines années, les com-

munications avec les principaux intervenants seront 
maintenues et renforcées durant les projets à venir 
comme le nouveau pont à travée basse de Cornwall, 
le remplacement du tablier du pont Honoré-Mercier et 
la reconstruction du poste de péage et des douanes à 
Sault Ste. Marie.

Cibles de rendement
• Au cours de 2009-2010, veille à ce que le 

ministre soit informé en temps opportun de 
tous les enjeux de communications 
importants.

_____________________________________

Objectifs de rendement
• Maintenir un niveau de surplus opération-

nels suffisamment élevé pour permettre aux 
propriétaires des ponts de couvrir les dépen-
ses en capital (autres que les réparations 
majeures). 

• Chaque année, s’assurer que l’inspection an-
nuelle des ingénieurs ait été complétée, que 
toute déficience critique soit identifiée, et 
qu’un compte-rendu soit soumis à la SPFL en 
respectant les exigences du TIBA.  

• Sault Ste. Marie – parachèvement des instal-
lations de béton du côté canadien en 2009-
2010 : 1, 9 M$.

• Région des Mille-Îles – trouver le finance-
ment nécessaire aux réparations majeures 
ou à la construction de nouvelles structures 
relatives à la circulation et aux unités d’ex-
ploitation commerciale de l’ASFC (prévues en 
2014-2015).  

Objectif 5 
Assurer des communications efficaces 
pour tenir le Parlement bien informé.

 
 L’objectif des communications de la SPFL est d’assu-
rer une transmission d’informations efficace de la SPFL 
jusqu’au ministre, par le biais de Transports Canada. 
Ce plan exige que des liens de communication soient 
constamment maintenus et soutenus avec les interve-
nants principaux. En conséquence, un comité directeur 
avait été créé et comprenait des participants clés de la 
SPFL, de Transports Canada, du bureau du ministre, du 
Secrétariat du Conseil du Trésor, du Bureau du Conseil 
privé et du Gouvernement du Québec, pour déployer des 
efforts d’équipe alliant téléconférences quotidiennes, 
ébauches de répliques médiatiques et coordination qui 
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5.2 Les Ponts Jacques Cartier et 
Champlain Incorporée

Considérations stratégiques

Circulation
La circulation sur les structures de PJCCI est tribu-

taire de la population de la région du Grand Montréal 
et de la répartition de cette population. Les prévisions 
de croissance de la population indiquent une aug-
mentation globale de 12,4 % pour la période de 2001 
à 2012. Malgré une croissance relativement stable, la 
migration des habitants de l’île de Montréal vers les 
banlieues, incluant les municipalités de la Rive-Sud, 
continue et, par conséquent, elle augmente les exi-
gences envers les ponts existants. À l’opposé de ce 
phénomène, nous assistons à une augmentation des 
demandes concernant le transport en commun, en 
l’occurrence, la ligne de métro partant de la Rive-Sud 
et suivant le pont Jacques-Cartier ; plus d’autobus sur 
la voie réservée du pont Champlain ; des trains de 
banlieue, tant sur le pont ferroviaire P.C. (avoisinant le 
pont Honoré-Mercier) que sur le pont Victoria du C.N.  
Indépendamment de ces tendances, PJCCI se trouve 
confrontée à une lourde circulation sur ses structures 
et doit effectuer des réparations en dehors des heu-
res de pointe. Le temps disponible a diminué au cours 
de la dernière décennie, les heures de pointe s’étant 
allongées avec l’augmentation de la circulation. 

Niveaux de référence
Les niveaux de référence actuels pour la période 

2009-2010 à 2013-14 sont insuffisants pour répon-
dre aux besoins de PJCCI et doivent être augmentés 
en conséquence pour permettre à PJCCI de remplir 
son mandat de veiller à ce que les structures sous sa 
responsabilité soient sûres et sécuritaires. Les coûts 
généraux continuent d’augmenter au fur et à mesure 
que les structures du pont vieillissent et que l’inflation 
agit sur l’économie. 

Environnement
PJCCI applique des mesures d’atténuation pour 

arrêter et traiter les eaux souterraines contaminées 
près de l’autoroute Bonaventure. Le projet clés en 
main envisagé permettrait d’accorder au secteur 
privé la conception, la construction et l’exploitation 
d’un système de traitement des eaux souterraines 
durant un nombre d’années déterminé et serait en-
suite transféré au propriétaire au terme de la conces-
sion (CCET). PJCCI développe le cadre de référence 
en vue d’embaucher une firme de consultants pour 
préparer le cahier des charges pour un appel d’offres 
du type CCET. Les consultations continueront avec 
Environnement Canada et Environnement Québec. Le 
financement du projet est disponible auprès du Plan 
d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF). 

Ressources humaines
PJCCI devra augmenter progressivement ses res-

sources humaines afin de réaliser les principaux 
projets de réhabilitation identifiés dans ce plan. Des 
ressources additionnelles seront requises en ingé-
nierie, en gestion de contrats (construction) et en 
environnement. 

Communications
La plupart des projets de réhabilitation auront un 

impact sur les utilisateurs. Ils pourront affecter la pla-
nification urbaine ou toucher l’environnement, et ils 
exigeront une approche stratégique de communica-
tion. Il sera essentiel de tenir le ministre et les autres 
intervenants informés du déroulement quant aux ré-
parations et à l’entretien des routes et des ponts de 
Montréal. Les communications seront effectuées par 
une équipe mettant à contribution la SPFL,Transports 
Canada et PJCCI. 



	
18

LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

 Objectifs, stratégies et cibles  
de rendement

Objectif 1 
Maintenir la sûreté et la sécurité des 
structures

Stratégies

1. Inspections et entretien

Les ponts et les autoroutes sont inspectés chaque 
année et les entreprises spécialisées préparent, entre 
autres, les dix recommandations les plus importantes 
ayant trait à la structure pour laquelle elles ont reçu 
un mandat d’inspection. Afin de maintenir les structu-
res dans un état sûr et sécuritaire, PJCCI prévoit effec-
tuer les recommandations prioritaires découlant des 
rapports d’inspection annuelle pour chaque structure. 
La stratégie générale concerne l’embauche de servi-
ces d’ingénierie pour la préparation des documents 
d’appel d’offres afin que PJCCI puisse engager des 
entrepreneurs d’expérience. Cette stratégie vise le 
traitement des défauts ponctuels identifiés lors des 
inspections des ponts. Cependant, elle n’aborde pas 
tous les aspects permettant de décider si une restau-
ration importante doit être effectuée ou non ou si une 
structure doit être remplacée. 

2. Pont Champlain

a) Entretien et réparation du pont:

PJCCI implantera un programme d’entretien de 10 
ans pour le pont Champlain. Ce dernier fut construit 
en 1962 et fêtera 50 ans en 2012. Ce fut le premier 
projet d’envergure de béton précontraint au Canada, 
comportant 50 travées, 24 câbles post-tendus et une 
poutre en porte-à-faux enjambant la voie maritime. 

En infiltrant diverses composantes du pont au 
cours des 45 dernières années, l’eau lourdement 
chargée de sel de voirie a causé une grave détério-

ration, plus spécialement aux 100 poutres extérieu-
res de béton précontraint. Le renforcement de ces 
poutres à l’aide de câbles post-tensionnés devient 
incontournable, étant donné qu’elles ne peuvent être 
remplacées par de nouvelles poutres de par la nature 
de la conception du pont. PJCCI entreprendra un pro-
gramme urgent de réhabilitation de 10 ans grâce à 
un financement de 212 millions de dollars prévu dans 
le budget de janvier 2009. Les inspections systéma-
tiques continueront et les priorités seront revues en 
conséquence.  Essentiellement, au cours des 10 pro-
chaines années, PJCCI renforcera les 100 poutres de 
béton précontraint situées sur les bordures du pont, 
les 58 piles du pont, des réparations à l’acier incluant 
le remplacement des joints de dilatation ainsi que le 
tablier du pont au besoin.

En plus du programme d’entretien de 10 ans, 
deux viaducs à dalle épaisse (viaduc N et viaduc V) 
devraient être démolis et reconstruits à cause des 
dangers inhérents à ce genre de structure. Un autre 
viaduc (le viaduc principal), qui supporte la circu-
lation des approches de l’Autoroute 15 vers le pont 
Champlain, doit être démoli et reconstruit sous peu, 
car cette structure des années 60 s’est dégradée par 
la corrosion du sel de voirie continuellement utilisé 

sur les routes. 

b) Remplacement de la structure existante:

Étude de préfaisabilité du remplacement du 
pont Champlain actuel (2009) : à cause du 
vieillissement du pont Champlain et de sa dé-
suétude fonctionnelle ne lui permettant pas de 
supporter une circulation sans cesse en crois-
sance, incluant une voie principale réservée aux 
autobus, PJCCI a reçu le mandat d’effectuer une 
étude de faisabilité pour explorer la nécessité de 
construire un nouveau pont le long du corridor 
du pont Champlain actuel. Cette étude sera en-
treprise en collaboration avec le ministère des 
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Transports du Québec (MTQ) en vertu d’un ac-
cord de partage des coûts. 

Une analyse distincte portant sur les coûts de la 
durée de vie se rapportant aux réparations conti-
nuelles à la structure existante sera effectuée 
après l’étude (une fois que l’évaluation des coûts 
de la nouvelle structure sera connue). Une ana-
lyse des coûts/avantages d’un nouveau pont par 
opposition aux réparations continuelles à la 
structure existante sera aussi nécessaire. Bien 
entendu, d’autres facteurs comme ceux des ris-
ques associés à l’entretien d’une structure de 
pont à la fois vieillissante et essentielle au trans-
port devront être pesés dans la balance et des 
options financières devront être élaborées (PPP, 
péage, rôle fédéral/provincial). L’étude devrait 
être terminée à l’automne 2010.

Cibles de rendement
• Réaliser les 10 principales recommanda-

tions au cours de chacune des périodes de 
12 mois suivant la soumission des rapports 
d’inspection. 

• Au cours de 2010-2011, compléter l’étude 
de faisabilité du pont Champlain et recom-
mander la meilleure option au 
gouvernement.

• Poursuivre le programme d’entretien de 10 
ans prévu pour le pont Champlain.

Objectif 2 
Assurer la sûreté, l’efficacité et la 
sécurité de la circulation 

Stratégies
Mettre en oeuvre une gamme complète d’interven-

tions pour assurer l’enlèvement efficace de la neige 
et de la glace, la présence des services policiers, la 
liaison avec la Sûreté du Québec et appuyer leurs opé-

rations en leur fournissant le matériel et les systèmes 
nécessaires comme l’équipement des caméras de 
surveillance, les panneaux à messages variables et 
les systèmes de contrôle des voies de circulation. 

Cette stratégie comprend l’inspection régulière 
des ponts et chaussées permettant de vérifier la sû-
reté et la sécurité fondamentales des structures de 
PJCCI. 

Cibles de rendement
• PJCCI fait le suivi du nombre d’accidents de 

circulation comportant des blessures corpo-
relles pour chaque million de passages afin 
de mesurer la sécurité du réseau routier de 
PJCCI. L’objectif consiste à enregistrer moins 
de 2,5 blessures corporelles dues à des ac-
cidents de circulation pour chaque million 
de transits.  En outre, on ne devrait pas en-
registrer plus de 30 plaintes provenant 
d’usagers, de partenaires et de fonctionnai-
res élus. 

Objectif 3 
Gestion efficace des projets critiques

Le pont Honoré-Mercier
PCCI a commencé à remplacer les sections fédéra-

les et provinciales du tablier du pont Honoré-Mercier 
traversant la réserve mohawk de Kahnawake. Le projet 
se divise en deux contrats de design-construction : le 
contrat A qui a été récemment attribué à un consor-
tium d’entrepreneurs mohawks (MBC — Mohawk 
Bridge Consortium) ; et le contrat B concernant la 
travée au-dessus du fleuve Saint-Laurent pour lequel 
l’appel d’offres s’effectue en phases (1re phase : solli-
citation de manifestation d’intérêt complétée ; la phase 
de qualification débutera bientôt) avec l’attribution du 
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contrat prévue pour février 2010. Le nouveau tablier 
sera constitué d’un grand nombre de panneaux de bé-
ton précontraint post-tendus par des câbles en acier. 
La fin du projet est prévue pour 2012. Le gouverne-
ment a approuvé 135 millions de dollars pour ce projet. 

Le pont comporte quatre voies et il n’y a aucun 
autre pont à proximité vers lequel dévier la circulation 
annuelle de 28 millions de véhicules. Il sera donc né-
cessaire de remplacer le tablier du pont par des dalles 
préfabriquées pour permettre aux usagers de traverser 
le pont pendant que les travaux de réfection du tablier 
se poursuivent. Cette méthode de réfection de tablier 
a été utilisée avec succès pour le pont Jacques-Cartier 
en 2001-02 ainsi que pour plusieurs autres ponts en 
Amérique du Nord. Durant l’heure de pointe, les qua-
tre voies de la section principale du pont demeureront 
ouvertes à la circulation. En hiver, durant la saison mor-
te de la construction, le pont sera ouvert à la circulation 
comme d’habitude. 

Contrat A 

Le contrat A s’applique principalement à la partie 
fédérale du pont située sur la réserve Kahnawake et 
il se rapporte au remplacement des tabliers en béton 
armé des trois rampes d’accès en provenance de la 
Rive-Sud. Au cours de l’hiver dernier, l’entrepreneur a 
renforcé la structure d’acier et a fabriqué de nouveaux 
panneaux de tablier en prévision du remplacement du 
tablier au printemps. Le contrat couvre également des 
réparations à l’acier pour la partie du Québec et pro-
priété du MTQ sur la partie fédérale (chaussée, mar-
quage, systèmes d’éclairage et de signalisation routiè-
re), pour lesquels Québec défraierait les coûts. 

Présentement, le contrat A respecte l’échéancier 
et l’enveloppe budgétaire pour les travaux de la par-
tie fédérale, mais des dépassements de devis existent 
pour la partie des travaux financée par Québec. La part 
de contrat A du MTQ est d’environ 15 %, sous réserve 

du montant des travaux additionnels requis pour sa 
section.  

Contrat B 
Le contrat B se rapporte à la réfection du tablier 

du pont en béton armé de la partie fédérale, entre les 
rampes d’approche couvertes par le contrat A ainsi 
qu’à la travée en acier située au-dessus du fleuve 
Saint-Laurent (sous juridiction provinciale). Il s’appli-
que également à la majeure partie de la section pro-
vinciale du pont, au nord de la travée d’acier. 

Cibles de rendement
• Compléter le projet pour 2012.

________________________________
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5.3 La Corporation du pont 
international de la voie 
maritime, Ltée

Considérations stratégiques

Nouveau pont du chenal Nord 
La SPFL est propriétaire du pont et elle fait son 

possible pour que cette structure soit remplacée par 
un nouveau pont à travée basse. Le projet a été retar-
dé à cause des difficultés de négociations d’un accord 
avec les Premières nations sur la taille et la présence 
des installations douanières. Pour veiller à la sécurité 
de la structure actuelle en attendant son remplace-
ment, la CPIVM prévoit continuer le programme d’en-
tretien et de réparations durant toute la période de 
planification. Ces réparations augmentent en impor-
tance et deviennent de plus en plus coûteuses avec le 
temps, de sorte qu’à un moment donné, elles ne pour-
ront plus être considérées comme entretien normal.   

Sûreté et sécurité  
Les Mohawks d’Akwesasne ont le droit de traver-

ser sans frais en vertu d’obligations antérieures à la 
constitution de la Société du pont. La valeur de tous 
les passages gratuits en 2007-08 était de 5,3 millions 
de dollars.  Les passages reliés aux Mohawks repré-
sentent environ 90 % de ce montant. Les documents 
qui constituent le fondement des droits de passage 
sans frais sont formulés de façon générale, ce qui 
a causé des désaccords avec certains usagers des 
ponts qui se croient injustement imposés un péage 
dans les circonstances. 

L’île de Cornwall est sous l’autorité du Service de 
police du territoire mohawk d’Akwesasne. En consé-
quence, près de la moitié de tous les voyageurs non 
payants refusent de montrer une identification ou 
un permis. Une entente est requise pour établir des 
modalités de péages et mettre en place un service 

de sécurité fiable pour l’appliquer.  La CPIVM négo-
cie une entente sur les péages avec le Conseil mo-
hawk d’Akwesasne (CMA)  dans le cadre du projet de 
construction du pont du chenal Nord. Toutefois, après 
plusieurs années d’efforts, aucune entente n’a été 
entérinée.

À la fin mai 2009, les agents des services fronta-
liers ont quitté leur poste afin d’éviter un conflit et des 
manifestations de Mohawks opposés à la décision de 
l’ASFC d’armer ses agents opérant à l’Île de Cornwall. 
La traversée a été fermée à la circulation pour une 
période prolongée et les opérations de la CPIVM ont 
été forcées de se déménager à Cornwall. La traversée 
a par la suite été rouverte, avec des installations tem-
poraires de l’ASFC et de CPIVM à Cornwall. 

Revêtement du pont du chenal Sud 
La poutre triangulée, les travées du viaduc et le 

dessus des tours principales du pont du chenal Sud 
ont besoin d’un nouveau revêtement. Ce travail com-
prendra la construction d’enceintes et de plateformes 
d’accès, l’enlèvement et le ramassage des revête-
ments existants, et l’application d’un nouveau sys-
tème de revêtement anticorrosion. 

Les propriétaires du pont financeront le travail et 
ont chargé la CPIVM de l’administration de ce projet 
en leur nom. 
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 OBJECTIFS, STRATÉGIES ET   
CIBLES DE RENDEMENT

Objectif 1 
Les structures sont sécuritaires, bien 
entretenues et les coûts de leur durée de 
vie sont minimisés. 

Stratégies
Veiller à ce que le pont du chenal Nord soit inspec-

té chaque année par une équipe de génie-conseil et 
que l’équipe d’entretien de la CPIVML suive leurs re-
commandations d’entretien et d’inspection, incluant 
celle d’informer les ingénieurs de toute observation 
nouvelle ou inhabituelle.

Effectuer les réparations annuelles au pont du 
chenal Nord en attendant son replacement, y compris 
les réparations au tablier de béton et le revêtement 
des assemblages d’acier prioritaires. Ajuster l’horaire 
des travaux durant la période de planification, une 
fois qu’une date ferme aura été établie pour la réali-
sation du nouveau pont.

Aider à l’élaboration et à la réalisation du projet du 
nouveau pont du chenal Nord en étant présent aux 
réunions des intervenants et en participant au déve-
loppement des dessins conceptuels incluant les exi-
gences pour la délocalisation du poste de péage, la 
gestion et l’entretien des bâtiments. 

Cibles de rendement
• Veillez à ce que l’inspection d’ingénierie an-

nuelle soit effectuée et que tous les défauts 
critiques soient traités et que les rapports d’ins-
pection soient remis à la SPFL en conformité 
avec les exigences de la IBTA.

• Aucun délai, dérangement ou accroc à la sécu-
rité publique attribuable à des bris de structure 
imprévus. 

• Réaliser tous les points d’entretien et les points 
d’action identifiés dans le rapport de l’inspec-
tion annuelle. 

• Mener à bien la gestion du contrat de revête-
ment du pont du chenal sud. 

Objectif 2 
Autosuffisance financière par la perception 
des péages (excluant les grands travaux 
d’immobilisations). 

 
Stratégies

Augmenter les taux de péage au besoin afin de main-
tenir des surplus d’exploitation suffisants pour subvenir 
aux besoins de l’entretien régulier et des immobilisa-
tions secondaires à long terme. 

À cause des retards dans le démarrage de la 
construction du nouveau pont du chenal Nord, deman-
der à la SPFL de fournir du capital d’immobilisations (si 
nécessaire) pour les travaux d’entretien majeurs à la 
structure existante, en attendant son remplacement. 
Les coûts continuent de grimper au-delà des niveaux 
normaux pour la structure existante alors qu’elle appro-
che la fin de sa durée de vie. 

Continuer de négocier avec le Conseil mohawk une 
nouvelle politique de permis.  

Cibles de rendement
• Accumuler des surplus d’exploitation suffi-

sants pour permettre aux propriétaires du 
pont de financer les dépenses d’immobilisa-
tions régulières.  
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Objectif 3 
Circulation sécuritaire, efficiente et sûre 
sur toute la traversée pour les véhicules 
commerciaux et passagers 

Stratégies
Prendre part aux négociations avec les Premières 

nations ayant trait au projet du pont du chenal Nord 
pour la délocalisation du poste de péage afin d’offrir 
un meilleur rendement et une sécurité opérationnelle 
améliorée. 

Coordonner les opérations avec les activités princi-
pales de construction.

Cibles de rendement
• Établir des options et un concept pour la lo-

calisation et la conception des installations 
du poste de péage, qui permettraient au ser-
vice d’ordre de mieux appliquer la loi.

________________________
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6.0  RENDEMENT PAR 
RAPPORT AUX OBJECTIFS 
STRATÉGIQUES EN 2008-
2009

6.1 La Société des ponts    
  fédéraux Limitée

Objectif clé #1 
Continuer de veiller à l’harmonisation 
du cadre de gouvernance de la SPFL sur 
les meilleures pratiques et les exigences 
révisées du gouvernement

Des progrès ont été réalisés en vue d’atteindre cet 
objectif. Le Bureau du vérificateur général du Canada 
(BVG) avait noté d’importantes lacunes dans la 
gouvernance de la Société lors de son examen spécial 
de la SPFL effectué en 2008. De toute évidence, il y a 
encore beaucoup de travail à accomplir pour parvenir 
à aligner le cadre organisationnel avec les meilleures 
pratiques. Avec un nouveau conseil d’administration 
et une nouvelle première dirigeante aux commandes, 
la SPFL a élaboré en 2008-2009 un plan d’action vi-
sant à respecter toutes les recommandations du BVG. 
Avec l’appui du ministre, la SPFL a mis en œuvre des 
propositions dans les limites de ses compétences afin 
de se conformer aux meilleures pratiques. Les res-
ponsabilités et les compétences du chef de la direc-
tion, du président du conseil et de tous les conseils 
d’administration ont été précisées, et les objectifs du 
président du conseil ont été alignés sur la lettre d’at-
tentes. Le Conference Board du Canada, un chef de 
file reconnu en matière d’élaboration de politiques de 
bonne gouvernance, s’était engagé à fournir un avis 
d’expert indépendant sur la pertinence de la structure 
actuelle de la SPFL et pour suggérer des améliora-
tions qui pourraient y être apportées. De plus, la SPFL 

a mandaté un bureau d’avocats du secteur privé pour 
la conseiller dans la mise en œuvre de nouvelles me-
sures de gouvernance. En 2009-2010, la SPFL pré-
sentera ses propositions en matière de gouvernance 
pour approbation. 

Objectif clé #2 
Créer des options de financement soutenu 
du modèle d’affaires de la SPFL

 
 Des progrès ont été faits en 2008-2009 en vue 
d’atteindre cet objectif. Le BVG a confirmé qu’il y avait 
une menace à la viabilité financière de la Société en 
raison des investissements importants qui seront bien-
tôt nécessaires pour l’entretien et la réparation de plu-
sieurs ponts de la région de Montréal. Au cours de cette 
année, le gouvernement a réagi à cette menace en in-
jectant près de 300 millions $, y comprit 212 millions $ 
de nouveaux fonds pour la mise en œuvre d’un impor-
tant programme d’entretien de 10 ans pour le pont 
Champlain et a augmenté les fonds octroyés pour le 
pont Mercier et le projet de l’Île des Sœurs. De plus, 
PJCCI a été mandaté pour mener une étude de faisa-
bilité destinée à examiner les avantages et les coûts 
que comporterait la construction d’un nouveau pont 
Champlain par rapport à l’hypothèse de poursuivre le 
programme d’entretien du corridor actuel. En 2009-
2010, la SPFL et les responsables de Transports 
Canada travailleront avec PJCCI pour déterminer les 
besoins financiers que nécessiteront les ponts de 
Montréal et obtenir les approbations.

Objectif clé #3  
Gestion efficace des projets critiques

Cet objectif n’est pas applicable à la SPFL puisque 
la Société n’a géré aucun projet d’immobilisations en 
2008-2009.
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En ce qui concerne le pont du chenal Nord, la SPFL 
travaillera avec Transports Canada en 2009-2010 afin 
d’obtenir l’approbation pour débuter les travaux de 
construction d’un nouveau pont du chenal Nord.

L’approbation pour le financement des installations 
de l’ASFC à Sault Ste. Marie a été obtenue en août 
2009.  En 2008-2009, les demandes de la SPFL pour 
l’obtention de nouveaux terrains nécessaires ont été 
acceptées et la Société a présenté une demande en 
vue d’obtenir un financement. Une évaluation environ-
nementale a été effectuée et a été approuvée par les 
intervenants.

Objectif clé #4 
Mise en œuvre d’un plan de 
communications complet

 
Cet objectif a été atteint. Un plan multifonctionnel de 
communications a été élaboré et affiné avec l’aide 
de nos intervenants. Ce plan est en ce moment en 
vigueur. Un plan de communications opérationnel et 
d’urgence a été également développé et mis en œu-
vre avec l’aide de PJCCI dans le cadre du projet de 
remplacement du tablier du pont Honoré-Mercier. Ce 
plan est appliqué avec la collaboration de Transports 
Canada, le ministère des Transports du Québec, 
l’entrepreneur mohawk et le Conseil mohawk de 
Kahnawake. Si une crise survient, un réseau de com-
munications sera automatiquement activé afin de 
s’assurer que le gouvernement demeure informé en 
temps opportun de tous les problèmes qui pourraient 
survenir et tenu au courant des faits nouveaux. Des 
plans opérationnels similaires ont été implantés avec 
succès dans le cadre des autres travaux effectués à 
Montréal et pour les négociations liées au projet du 
pont du chenal Nord à Cornwall.

Le climat de confiance et de bonne volonté, qui 
caractérise les relations que la Société entretient 
avec les responsables des communications chez 
Transports Canada, permet d’échanger et de partager 
adéquatement l’information au profit du public.

____________________________________
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6.2  Les Ponts Jacques Cartier et 

  Champlain Incorporée

Objectif clé #1 
Donner le coup d’envoi au projet de 
réfection du tablier du pont Honoré-
Mercier (Contrat A) et lancer l’appel 
d’offres pour le deuxième contrat 
(Contrat B)

 
 Cet objectif a été atteint. Les travaux liés au 
Contrat A ont débuté et un contrat de gestion de 
projet a été adjugé. L’entrepreneur a commencé les 
travaux de renforcement des structures en acier de 
la section fédérale du pont. Des plates-formes de 
travail couvrant la surface des deux rampes d’accès 
dont les tabliers seront réparés en 2009 ont été ins-
tallées sous le pont. Des plates-formes de travail ont 
également été installées sous la section provinciale 
du pont en prévision des travaux de renforcement des 
structures d’acier. À la fin de la période 2008-2009, 
environ 50 % des panneaux de tablier préfabriqués 
dont l’installation est prévue pour 2009 avaient 
été fabriqués.  L’appel d’offres relatif au Contrat 
B a été lancé et un contrat sera adjugé en 2010.  

Objectif clé #2 
Terminer l’étude de faisabilité 
pour la réfection l’autoroute 15 et 
déterminer les scénarios les plus 
pertinents pour la réfection du pont 
de l’Île-des-Sœurs 

 
 Cet objectif a été atteint. En 2008, PJCCI a ter-
miné son étude de faisabilité concernant la possibilité 
d’élargir l’autoroute 15  ainsi que la réfection du pont 
de l’Île-des-Sœurs. 

Objectif clé #3 
Mettre en œuvre le programme 
de gros entretien prévu pour les 
structures de PJCCI en 2008-2009

 
 Cet objectif a été atteint. Les travaux d’entretien 
majeurs suivants ont été parachevés : réfection des 
chevêtres et poutres de béton, y compris les poutres 
sur le pont Champlain; 2e phase des travaux de ren-
forcement du pont Clément, réparation des caissons 
et des poutres dans la section surélevée de l’autorou-
te Bonaventure; renforcement de deux dalles renfor-
cées du passage supérieur; remplacement du tablier 
de la rampe en amont et 2e phase de l’installation 
d’un éclairage de sécurité sur le pont Jacques-Cartier. 

Objectif clé #4 
Négocier une entente avec Québec 
pour les mesures d’atténuation des 
eaux souterraines contaminées 
sur les propriétés adjacentes à 
l’autoroute Bonaventure 

 

Cet objectif a été partiellement atteint. Les pro-
priétés contaminées gérées par PJCCI depuis 1978 
sont situées le long de l’autoroute Bonaventure, en 
bordure du fleuve St-Laurent. Elles se trouvent sur un 
ancien site d’enfouissement de déchets opéré par la 
ville de Montréal jusqu’à 1966. Même si PJCCI s’est 
engagé à réduire l’infiltration des eaux souterraines 
contaminées, il est nécessaire de conclure une en-
tente avec le gouvernement du Québec, lequel est co-
propriétaire des propriétés. Des travaux préliminaires 
ont progressé en 2008-2009 et des négociations sont 
prévues pour 2009-2010.
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Objectif clé #5 
Mener une étude de faisabilité 
concernant la construction d’un 
nouveau pont le long du corridor du 
pont Champlain

 
  PJCCI a été mandaté pour mener une étude de 
faisabilité sur la possibilité de construire un nouveau 
pont le long du corridor actuel du pont Champlain. 
PJCII et le ministère des Transports du Québec (MTQ) 
se sont entendus sur le fait que cette étude devait 
examiner la faisabilité d’inclure des voies réservées 
au transport en commun. PJCII et le MTQ participeront 
à cette étude et en partageront les coûts.

__________________________________________
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6.3  La Corporation du pont 
international de la voie 
maritime, Ltée  

Objectif clé #1 
Assurer la sécurité de la traversée 
du chenal Nord en attendant son 
remplacement et soutenir le projet de 
construction d’un nouveau pont

 
 Cet objectif a été atteint. La CPIVM a maintenu à 
un niveau adéquat la sécurité du pont du chenal Nord 
pendant son remplacement. Au cours de l’année qui 
s’est terminée le 31 mars 2009, aucun incident impli-
quant le public n’est survenu sur le pont, aucun retard 
causé par de l’équipement n’a été signalé, toutes les 
mesures prioritaires prescrites dans le rapport annuel 
d’inspection ont été effectuées et toutes les exigen-
ces en matière d’entretien régulier ont été remplies. 

Objectif clé #2 
Mettre en œuvre une nouvelle politique 
négociée de laissez-passer ou, si cela 
n’est pas possible, développer des options 
qui permettraient à la CPIVM d’être 
autosuffisante grâce à la perception de 
péages

 
  La CPIVM est à évaluer les options qui permet-
traient à la CPIVM d’être autosuffisante.

Objectif clé #3 
Travailler en coordination avec les 
intervenants de la traversée pour 
coordonner le trafic routier durant les 
travaux de construction, d’entretien et les 
retards de traitement aux douanes

 
 Cet objectif a été atteint. Le temps de traversée a 
été régulièrement mesuré par les employés chargés 
des opérations de la CPIVM. Des lacunes à ce cha-
pitre avaient été notées et des mesures correctrices 
ont été prises. La circulation routière est demeurée 
fluide et nous avons atteint notre objectif de réa-
liser 80 % des traversées en 30 minutes ou moins. 

Objectif clé #4 
Gérer la pose d’un nouveau revêtement 
sur la traversée du chenal Sud

 
 Cet objectif a été partiellement atteint. Les servi-
ces d’une société en gestion de projet ont été retenus, 
les modalités du contrat ont été établies et les fonds 
pour le financement de la partie des travaux prévus 
pour 2009 ont été obtenus. Un appel d’offres pour les 
travaux de peinture sera lancé en 2009.

________________________
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 Société des ponts fédéraux Limitée

TABLEAUX FINANCIERS CONSOLIDÉS

Sommaire du plan de financement et de dépenses

Sommaire du plan de financement et de dépenses
pour les exercices se terminant les 31 mars 2009 à 2014

(en milliers de dollars)

2009 2010 2011 2012 2013 2014

Prévisions Budget Budget Budget Budget Budget
Financement

Crédits pour charges de fonctionnement 22 244 34 834 27 816 27 383 29 910 23 074
Crédits pour dépenses en immobilisations 28 119 74 427 60 081 72 654 16 248 13 733

Autres sources de financement 8 330 8 045 8 854 8 898 9 244 9 378

Total du financement 58 693 117 306 96 751 108 935 55 402 46 185

Dépenses

Ponts Jacques-Cartier et Champlain 
Fonctionnement 23 418 37 831 60 087 81 798 95 017 80 023
Immobilisations 29 019 74 131 39 163 64 165 14 173 26 777

52 437 111 962 99 250 145 963 109 190 106 800

Pont international de la Voie maritime

Le présent tableau résume le plan de financement et de dépenses de la Société des ponts fédéraux jusqu'à l'année 2014. Les dépenses sont 
présentées selon le lieu et selon la finalité des crédits parlementaires (fonctionnement ou immobilisations).

Les écarts négatifs constatés dans le plan sont attribuables à des projets non financés de la filiale Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain Inc.

Fonctionnement 2 036 2 250 2 164 2 483 2 874 3 180
Immobilisations 1 456 3 367 28 799 30 261 8 233 7 204

3 492 5 617 30 963 32 744 11 107 10 384

Pont des Mille-Îles
Fonctionnement 1 702 2 122 1 549 1 464 1 508 1 868
Immobilisations  70  182  106  682  47  238

1 772 2 304 1 655 2 146 1 555 2 106

Bureau central
Fonctionnement 2 339 2 751 2 745 2 289 1 246 1 197
Immobilisations -    32 -   -   -   -   

2 339 2 783 2 745 2 289 1 246 1 197

Total des charges 60 040 122 666 134 613 183 142 123 099 120 486

Écart (1 347) (5 360) (37 862) (74 207) (67 697) (74 301)

Demandes de financement futures pour les PJCCI
Fonctionnement -   -   30 064 53 072 63 332 55 660
Immobilisations -   -   3 725 15 610 3 036 17 422

Total du financement nécessaire pour les  PJCCI -   -   33 789 68 682 66 368 73 082

Le présent tableau résume le plan de financement et de dépenses de la Société des ponts fédéraux jusqu'à l'année 2014. Les dépenses sont 
présentées selon le lieu et selon la finalité des crédits parlementaires (fonctionnement ou immobilisations).

Les écarts négatifs constatés dans le plan sont attribuables à des projets non financés de la filiale Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain Inc.

7.0 TABLEAUX FINANCIERS DE LA SPFL ET SOMMAIRES 
FINANCIERS 

La Société des ponts fédéraux Limitée
ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
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12.2  Budget de fonctionnement

Budget de fonctionnement
pour les exercices se terminant les 31 mars 2008 à 2010

(en milliers de dollars)

2010 2009 2009 2009 2008 2008 2008

Budget Budget Prévisions Écart Budget Réel Écart
Financement

Crédits pour fonctionnement (PJCCI) 24 771 24 339 22 244 (2 095) 27 727 25 963 (1 764)
Crédits pour rétention des eaux souterraines  360  60 -   ( 60) -   -   -   
Crédits pour remise en état du pont Champlain 9 703 -   -   -   -   -   -   
Recettes opérationnelles du pont des Mille-Îles  991 1 345  966 ( 379) 1 450 1 799  349
Baux et permis 4 494 4 619 4 508 ( 111) 4 637 4 524 ( 113)
Péages 1 854 1 838 2 120  282 1 861 2 081  220
Intérêts  660  963  688 ( 275)  528  870  342
Autres  48  58  49 ( 9)  59  107  48

42 881 33 222 30 575 (2 647) 36 262 35 344 ( 918)
Charges

Maintenance 30 615 19 485 16 248 3 237 22 138 20 253 1 885
Fonctionnement 4 502 4 492 4 356  136 4 385 4 240  145
Administration 8 090 7 031 7 209 ( 178) 6 898 6 321  577
Amortissement 1 749 1 688 1 683  5 1 949 1 936  13

44 956 32 696 29 496 3 200 35 370 32 750 2 620

Le présent tableau donne un aperçu du budget de fonctionnement pour l'exercice 2009-2010, et il compare certains budgets avec les résultats réels 
de 2008 ainsi que les prévisions de 2009. L'écart pour l'exercice 2007-2008 est principalement attribuable aux travaux  de maintenance  (1,8 M$) 
budgétés dans la région de Montréal et aux recettes opérationnelles (0,35 M$) plus importantes que prévues du pont des Mille-Îles. L'écart pour  
l'exercice 2008-2009 s'explique par une diminution des recettes opérationnelles du pont des Mille-Îles (0,379 M$) et une réduction des travaux de 
maintenance (3,2  M$) dans la région de Montréal.

44 956 32 696 29 496 3 200 35 370 32 750 2 620

Excédent du financement sur les charges
(2 075)  526 1 079  553  892 2 594 1 702

Le présent tableau donne un aperçu du budget de fonctionnement pour l'exercice 2009-2010, et il compare certains budgets avec les résultats réels 
de 2008 ainsi que les prévisions de 2009. L'écart pour l'exercice 2007-2008 est principalement attribuable aux travaux  de maintenance  (1,8 M$) 
budgétés dans la région de Montréal et aux recettes opérationnelles (0,35 M$) plus importantes que prévues du pont des Mille-Îles. L'écart pour  
l'exercice 2008-2009 s'explique par une diminution des recettes opérationnelles du pont des Mille-Îles (0,379 M$) et une réduction des travaux de 
maintenance (3,2  M$) dans la région de Montréal.

Budget d’exploitation
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Budget d’immobilisations

12.3  Budget des immobilisations 

Budget d'immobilisations
pour les exercices se terminant les 31 mars 2008 à 2010

(en milliers de dollars)

2010 2009 2009 2009 2008 2008 2008

Budget Budget Prévisions Écart Budget Réel Écart

Financement

Crédits pour le pont international de la Voie 
maritime 1 915 3 204 1 334 1 870 10 450 -   10 450

Crédits pour le pont Jacques-Cartier 72 512 63 999 26 785 37 214 40 326 3 982 36 344
74 427 67 203 28 119 39 084 50 776 3 982 46 794

Charges

Bureau central  32 -   -   -   -   -   -   
Pont des Mille-Îles  182  316  70  246 1 827 1 940 ( 113)

Chenal Nord du pont intern. de la Voie marit. 1 915 3 204 1 334 1 870 10 450  71 10 379
Chenal Sud du pont intern. de la Voie marit. 1 392  84  116 ( 32)  3 -    3
Pont intern. de la Voie maritime – Général  60  6  6 -    93 -    93

Le présent tableau donne un aperçu du budget des immobilisations pour l'exercice 2009-2010, et il compare les budgets avec les résultats réels de 
2008 ainsi que les prévisions de 2009. 
En 2008, l'écart de 46,1 millions de dollars entre les dépenses réelles et le budget initial est attribuable au projet de remplacement du chenal Nord du 
pont international de la Voie maritime (10,4 M$), qui a été reporté dans l'avenir, et au contrat du pont Honoré-Mercier (35,9 M$), qui n'a été attribué 
qu'en avril 2008. 
En 2009, l'écart de 38,1 millions de dollars entre les dépenses prévues et le budget s'explique par le projet du pont Honoré-Mercier (39,2 M$), qui a 
été reporté en partie à 2010.

Total – Pont international de la Voie maritime 3 367 3 294 1 456 1 838 10 546  71 10 475

Pont Jacques-Cartier 1 165 2 840 2 971 ( 131) 2 964 1 250 1 714
Pont Champlain 15 212  716 3 789 (3 073)  663 2 629 (1 966)
Pont Honoré-Mercier 57 200 61 200 22 000 39 200 36 500  603 35 897
Tunnel de Melocheville  414  232  67  165  60 -    60
Struct. de contr. des glaces du p. Champlain -    103 -    103  14 -    14
P. Jacques-Cartier et Champlain – Général  140  192  192 -    125  95  30

Total – Ponts-Jacques Cartier et Champlain 74 131 65 283 29 019 36 264 40 326 4 577 35 749

Excédent du financement sur les charges* (3 285) (1 690) (2 426) ( 736) (1 923) (2 606) ( 683)

* Financé par des fonds générés à l'interne

Le présent tableau donne un aperçu du budget des immobilisations pour l'exercice 2009-2010, et il compare les budgets avec les résultats réels de 
2008 ainsi que les prévisions de 2009. 
En 2008, l'écart de 46,1 millions de dollars entre les dépenses réelles et le budget initial est attribuable au projet de remplacement du chenal Nord du 
pont international de la Voie maritime (10,4 M$), qui a été reporté dans l'avenir, et au contrat du pont Honoré-Mercier (35,9 M$), qui n'a été attribué 
qu'en avril 2008. 
En 2009, l'écart de 38,1 millions de dollars entre les dépenses prévues et le budget s'explique par le projet du pont Honoré-Mercier (39,2 M$), qui a 
été reporté en partie à 2010.
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pour l'exercice se terminant le 31 mars

2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014

(en milliers de dollars) $ $ $ $ $ $ $ $

La Société des ponts fédéraux

Bureau central d'Ottawa
Bureau d'Ottawa -   -   -    32 -   -   -   -   

Pont des Mille-Îles 1 940  70  316  182  106  682  47  238

Pont international de la Voie maritime -   1 450 3 288 3 307 28 731 30 191 8 233 7 144

1 940 1 520 3 604 3 521 28 837 30 873 8 280 7 382

Les Ponts Jacques-Cartier et 
Champlain Inc.

Pont Jacques-Cartier 4 577 2 971 2 840 1 165 1 405 2 975 2 977 7 125

Pont Champlain -   3 789  716 15 212 13 490 18 047 10 992 17 573

Pont Honoré-Mercier -   22 000 61 200 57 200 24 000 42 405 -   -

Tunnel de Melocheville -    67  232  414  108  668  95  552

Structure de contrôle des glaces du 
pont Champlain -   -    103 -   -   -    64 1 527

Général -    192  192  140  160  70  45 -
4 577 29 019 65 283 74 131 39 163 64 165 14 173 26 777

Pont international de la Voie 
maritime  71  6  6  60  68  70 -    60

Total des dépenses en 
immobilisations 6 588 30 545 68 893 77 712 68 068 95 108 22 453 34 219

PLAN DE DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS

Budget

Description Réel
2007-2008

Prévisions
actuelles
2008-2009

Budget
principal

2008-2009
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9.4 États financiers consolidés

au 31 mars

2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014

(en milliers de dollars) $ $ $ $ $ $ $ $
ACTIF
Actuel

Espèces et quasi-espèces 4 814 7 388 8 603 4 188 4 857 4 912 4 071 8 024
Placements à court terme 1 125 1 250 1 000 1 625 1 125 1 125 1 375 1 625
Comptes débiteurs 2 334 1 847 2 906 1 847 1 850 1 850 1 850 1 850
Charges payées d'avance  182  173  161  173  172  172  172  172
Crédits dus* 6 534 6 534 4 950 6 534 6 534 6 534 6 534 6 534

14 989 17 191 17 620 14 367 14 537 14 593 14 001 18 204

Long terme
Placements à long terme – PM 15 055 15 075 10 060 14 060 12 055 8 040 8 030 4 010

15 055 15 075 10 060 14 060 12 055 8 040 8 030 4 010

Immobilisations 163 478 187 933 224 828 259 380 321 070 408 631 422 018 445 719

TOTAL DES IMMOBILIS. 193 522 220 199 252 508 287 806 347 662 431 263 444 049 467 933

PASSIF
Actuel

Comptes créditeurs 8 644 10 551 8 898 10 132 10 654 10 746 10 554 10 802
Produit constaté d'avance  414  416  444  416  414  414  416  416

9 058 10 966 9 341 10 547 11 067 11 159 10 970 11 218

Provision pour avantages 
sociaux futurs 1 333 1 320 1 354 1 510 1 602 1 781 1 974 2 136

BILAN

Budget

Description Réel
2007-2008

Prévisions 
actuelles 
2008-2009

Budget 
principal 

2008-2009

sociaux futurs 1 333 1 320 1 354 1 510 1 602 1 781 1 974 2 136
Financement 
d'immobilisations reporté** 129 572 153 283 189 837 223 194 282 249 364 261 375 203 396 831
Obligations 
environnementales 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000
Dépôts et retenues***  112  104  108  104  104  104  104  104

132 017 155 707 192 299 225 808 284 955 367 146 378 281 400 071

TOTAL DU PASSIF 141 075 166 673 201 640 236 355 296 022 378 305 389 251 411 289

CAPITAUX PROPRES
Capital d'apport 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353
Bénéfices non répartis (Déficit) (15 906) (14 827) (17 485) (16 902) (16 713) (15 394) (13 554) (11 709)

52 447 53 526 50 868 51 451 51 640 52 959 54 799 56 644

TOTAL DU PASSIF ET DES 
CAPITAUX PROPRES 193 522 220 199 252 508 287 806 347 662 431 263 444 049 467 933

*** Les dépôts servent à la publicité sur les panneaux-réclames.

  * Les crédits dus représentent les crédits parlementaires auxquels a droit la filiale, Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain Inc., 
     mais qui n'ont pas encore été payés à la fin de l'exercice.

** La portion des crédits parlementaires utilisés pour financer l'acquisition des immobilisations amortissables est comptabilisée en tant que
    financement des immobilisations reporté, et elle est amortie de la même façon que le sont les immobilisations connexes.
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pour l'exercice se terminant le 31 mars

2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014

(en milliers de dollars) $ $ $ $ $ $ $ $

RECETTES

Recettes d'exploitation du pont des Mille-Îles 1 799  966 1 345  991 1 608 1 518 1 725 1 629

Baux et permis 4 524 4 508 4 619 4 494 4 585 4 692 4 790 4 882

Péages 2 081 2 120 1 838 1 854 1 945 1 977 2 012 2 142

Intérêts  870  688  963  660  668  662  667  675

Autres  107  49  58  48  49  50  51  52

9 380 8 330 8 822 8 045 8 854 8 898 9 244 9 378

CHARGES

Maintenance 20 253 16 248 19 485 30 615 51 955 73 340 86 162 71 395

Fonctionnement 4 240 4 356 4 492 4 502 4 599 4 695 4 789 4 881

Administration 6 322 7 208 7 031 8 088 8 365 8 705 8 971 9 001

Amortissement 6 287 6 091 6 092 6 265 6 378 7 547 9 066 10 518

37 100 33 903 37 099 49 470 71 296 94 286 108 988 95 794

(Perte) avant le financ. gouvern. (27 720) (25 573) (28 278) (41 425) (62 443) (85 388) (99 744) (86 416)
Crédits parlementaires approuvés et niveau 
de référence pour les charges de 
fonctionnement 25 963 22 244 24 339 24 771 7 214 7 214 7 214 7 214

États financiers consolidés de la Société des ponts fédéraux Limitée

ÉTAT DES RÉSULTATS ET DU DÉFICIT

Budget

Description Réel     
2007-2008

Prévisions 
actuelles 
2008-2009

Budget 
principal 

2008-2009

fonctionnement 25 963 22 244 24 339 24 771 7 214 7 214 7 214 7 214

Crédits parlementaires pour les charges 
liées au projet de rétention et de traitement 
des eaux souterraines dans le secteur 
ouest de l'autoroute Bonaventure -   -    60  360  205  64 5 067  488

Crédits parlementaires pour les charges 
liées au projet décennal de remise en état 
du pont Champlain -   -   -   9 703 20 397 20 105 17 629 15 372

Demandes de financement futures (PJCCI) -   -   -   -   30 064 53 072 63 332 55 660

Amortissement du financement des 
immobilisations reporté 4 351 4 408 4 404 4 516 4 751 6 252 8 342 9 527

RECETTES (PERTES) NETTES 2 594 1 079  526 (2 075)  188 1 319 1 840 1 845

Déficit au début de l'exercice (18 500) (15 906) (18 018) (14 827) (16 902) (16 713) (15 394) (13 554)

Déficit à la fin de l'exercice (15 906) (14 827) (17 493) (16 902) (16 713) (15 394) (13 554) (11 709)
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pour l'exercice se terminant le 31 mars

2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014

(en milliers de dollars) $ $ $ $ $ $ $ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Recettes (Pertes) nettes 2 594 1 079  534 (2 075)  188 1 319 1 840 1 845

Éléments sans effet sur la trésorerie

Amortissement des immobilisations 6 287 6 091 6 084 6 265 6 378 7 547 9 066 10 518

Augmentation de la provision pour 
avantages sociaux futurs

 88 ( 41)  85  189  93  179  193  163

Amortissement du financement des 
immobilisations reporté

(4 351) (4 408) (4 404) (4 516) (4 751) (6 252) (8 342) (9 527)

Changements dans les éléments du fonds 
de roulement 

 396 2 605  109  70  584  111 ( 83)  416

Flux de trésorerie des activités de 
fonctionnement 5 013 5 326 2 408 ( 67) 2 491 2 903 2 674 3 414

ACTIVITÉS DE PLACEMENT
Baisse des avances au mandataire 
commun

 15 ( 20)  15  15  5  15  10  20

Changement dans les placements (15 593) ( 125)  100  625 2 500 4 000 ( 250) 3 750

Produit de la dispos. d'éléments d'actif  3 -   -   -   -   -   -   -   

Acquisition d'immobilisations (6 588) (30 545) (68 893) (77 712) (68 068) (95 108) (22 453) (34 219)

Flux de trésorerie utilisés dans les 
activités de placement (22 164) (30 690) (68 778) (77 072) (65 563) (91 093) (22 693) (30 449)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Crédits parlementaires pour le financement 
de l'acquisition des immobilisations

3 982 28 119 67 203 74 427 60 081 72 654 16 248 13 733

Demandes futures de financement des 
immobilisations (JCCPI)

-   -   -   -   3 725 15 610 3 036 17 422

Financement net à la filiale ( 249) ( 181)  77 ( 488) ( 67) ( 19) ( 107) ( 167)

Flux de trésorerie des activités de 
financement 3 734 27 938 67 280 73 940 63 740 88 246 19 177 30 988

AUGMENTATION (DIMINUTION) NETTE 
POUR L'EXERCICE 

(13 418) 2 574  910 (3 199)  668  56 ( 842) 3 953

Espèces et dépôts a terme au début de 
l'exercice

18 232 4 814 6 688 7 388 4 188 4 857 4 912 4 071

Espèces et dépôts a terme à la fin de 
l'exercice

4 814 7 388 7 598 4 188 4 857 4 912 4 071 8 024

États financiers consolidés de la Société des ponts fédéraux Limitée

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE

Budget

Description Réel
2007-2008

Prévisions
actuelles
2008-2009

Budget
principal

2008-2009
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pour l'exercice se terminant le 31 mars

2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014

(en milliers de dollars) $ $ $ $ $ $ $ $

Solde au début de l'exercice 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353

Capital d'apport pour l'exercice -   -   -   -   -   -   -   -   

Solde à la fin de l'exercice 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353 68 353

États financiers consolidés de la Société des ponts fédéraux Limitée

ÉTAT DU CAPITAL D'APPORT

Budget

Description Réel
2007-2008

Prévisions
actuelles
2008-2009

Budget
principal

2008-2009

 17
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2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014

$ $ $ $ $ $ $ $

Revenus

Revenus d'exploitation du pont 2 351 1 444 1 603 1 000 1 725 1 555 1 939 1 963

Baux et permis 3 657 3 682 3 812 3 755 3 831 3 908 3 986 4 065

Intérêts  670  485  748  450  470  460  460  460

6 678 5 611 6 163 5 205 6 026 5 923 6 385 6 488

Dépenses

Entretien  150  335  446 1 043  477  375  393  655

Fonctionnement  60  154  261  193  187  192  196  200

Administration 2 020 2 449 2 511 2 546 2 596 2 647 2 700 2 754

Amortissement 1 108 1 335 1 332 1 335 1 224 1 290 1 834 2 208

3 338 4 273 4 550 5 117 4 484 4 504 5 123 5 817

Profit avant le financement public 3 340 1 338 1 613  88 1 542 1 419 1 262  671

Crédit parlementaire pour les dépenses 
d'exploitation  98 -   -   -   -   -   -   -   

Amortissement du financement en capital 
reporté -    4 -    16  19  394 1 489 1 585

BÉNÉFICE (PERTE) NET 3 438 1 342 1 613  104 1 561 1 813 2 751 2 256

Immobilisations

Bureau chef -   -   -    32 -   -   -   -   

Pont des Milles Iles 1 940  70  316  182  106  682  47  238

Pont du chenal sud -    116  84 1 392 1 392 1 401  62 -   

Pont du chenal nord -   1 334 3 204 1 915 27 339 28 710 8 171 7 144

Total 1 940 1 520 3 604 3 521 28 837 30 793 8 280 7 382

Bueau chef de la SPFL

Sommaire financier en milliers de dollars canadien

Description Réel
2007-2008

Prévisions
courantes
2008-2009

Budget
2008-2009

Budget
2009-2010

Projection

TABLEAUX FINANCIERS
(pour les années se terminant le 31 mars à moins d’avis contraire)
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

2010 2011 2012 2013

Revenus

Péages 3 037 2 822 2 822 2 678 3 114 3 182 3 252 3 324

Intérêts  144  42  42  122  60  64  62  79

Baux et permis  275  269  269  258  260  263  265  268

Divers  137  696  696  97  99  100  102  104

3 593 3 829 3 829 3 155 3 533 3 609 3 681 3 775

Dépenses

Entretien 1 448 1 269 1 269  946  946 1 004 1 034 1 065

Perception des péages  811  789  789  982  982 1 042 1 073 1 105

Administration  890 1 026 1 026  680  680  721  743  765

Amortissement  460  500  500  560  560  594  603  612

3 609 3 584 3 584 3 168 3 168 3 361 3 453 3 547

Bénéfice net (perte nette) ( 16)  245  245 ( 13)  365  248  228  228

Immobilisations  212  102  102 2 191  525  832  359  362

La Société du pont de la Rivière Ste Marie

Sommaire financier en milliers de dollars canadien

Description Réel
2007

Prévisions
courantes

2008

Budget
2008

Budget
2009

Budget

2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014

Revenus

Revenus d'exploitation du pont 1 799  966 1 345  991 1 608 1 518 1 725 1 629

Baux et permis 1 021 1 004 1 123 1 024 1 045 1 066 1 087 1 109

2 820 1 970 2 468 2 015 2 653 2 584 2 812 2 738

Dépenses

Entretien  95  224  297  930  361  256  272  531

Fonctionnement  1  85  95  123  115  118  120  122

Administration  496  527  610  203  207  211  215  220
Amortissement des immobilisations 
corporelles  633  866  856  856  856  879  901  995

1 225 1 702 1 858 2 112 1 539 1 464 1 508 1 868

Bénéfice net (perte nette) 1 595  268  610 ( 97) 1 114 1 120 1 304  870

Immobilisation 1 940  70  316  182  106  682  47  238

Le pont des Milles-Iles

Sommaire financier en milliers de dollars canadien

Description Réel
2007-2008

Prévisions
courantes
2008-2009

Budget
2008-2009

Budget
2009-2010

Projection
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

SOMMAIRE FINANCIER PJCCI
(pour les années se terminant le 31 mars)

2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014

Produits

Baux et permis  797  743  732  650  665  679  693  706

Intérêts  131  125  130  125  125  125  125  125

Autres sources  102  43  53  43  44  45  46  47

1 030  911  915  818  834  849  864  878

Charges

Entretien 19 419 15 088 18 301 28 485 50 487 71 844 84 783 69 750

Fonctionnement 3 733 3 794 3 821 3 902 3 997 4 080 4 161 4 240

Administration 3 809 4 273 4 016 4 925 5 254 5 441 5 628 5 622
Amortissement des immobilisations 
corporelles 5 095 4 661 4 661 4 837 5 069 6 195 7 190 8 279

Avantages sociaux futurs  34  6  6  110  12  96  108  74

32 090 27 822 30 805 42 259 64 819 87 656 101 870 87 965

Perte avant financement (31 060) (26 911) (29 890) (41 441) (63 985) (86 807) (101 006) (87 087)
Crédit parlementaire approuvé et 
niveau de référence pour les 
dépenses d'exploitation 25 865 22 244 24 339 24 771 7 214 7 214 7 214 7 214

Crédit parlementaire pour les 
charges reliées au projet de 
confinement et traitement des 
eaux souterraines du secteur 
ouest de l'Autoroute Bonaventure -   -    60  360  205  64 5 067  188
Crédit parlementaire pour le projet 
de réhabilitation du pont 
Champlain sur 10 ans -   -   -   9 703 20 397 20 105 17 629 15 372
Apport de capital de la société 
mère -   -    824 -   -   -   -   -   

Financement nécessaire -   -   -   -   30 064 53 072 63 332 55 660
Amortissement du financement en 
capital reporté 4 351 4 404 4 404 4 500 4 732 5 858 6 853 7 942

Bénéfice net (perte nette) ( 844) ( 263) ( 263) (2 179) (1 373) ( 494) ( 911) ( 411)

Déficit au début de l'exercice (32 966) (33 810) (33 612) (34 073) (36 252) (37 625) (38 119) (39 030)
Déficit à la fin de l'exercice (33 810) (34 073) (33 875) (36 252) (37 625) (38 119) (39 030) (39 441)

Immobilisations

Pont Jacques Cartier 4 577 2 971 2 840 1 165 1 405 2 975 2 977 7 125

Pont Champlain -   3 789  716 15 212 13 490 18 047 10 992 17 573

Pont Honoré Mercier -   22 000 61 200 57 200 24 000 42 405 -   -

Tunel de Melocheville -    67  232  414  108  668  95  552

Estacade -   -    103 -   -   -    64 1 527

Général -    192  192  140  160  70  45 -
TOTAL 4 577 29 019 65 283 74 131 39 163 64 165 14 173 26 777

Les ponts Jacques Cartier et Champlain incorporée

Budget
2009-2010

Projection

Sommaire financier en milliers de dollars canadien

Description Réel
2007-2008

Prévisions
courantes
2008-2009

Budget
2008-2009
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014

$ $ $ $ $ $ $ $

Revenus

Péages 4 162 4 240 3 675 3 707 3 690 3 954 4 024 4 083

Augmentation des péages -   -   -   -    200 -   -    200

Baux et permis  139  165  149  177  177  210  221  221

Intérêts  138  155  170  169  145  153  163  179

Divers  9  11  9  9  9  9  9  9

4 448 4 571 4 003 4 062 4 221 4 326 4 417 4 692

Dépenses

Entretien 1 367 1 650 1 476 2 035 1 981 2 241 1 972 1 979

Perception des péages  893  815  819  814  830  846  864  881

Administration  819  821  847  860  877  903  922  939

Amortissement  167  190  198  186  169  124  84  62

Gain sur disposition d'actifs ( 5) -   -   -   -   -   -   -   

Intérêts  103  139  148  149  129  138  148  164

3 344 3 615 3 488 4 044 3 986 4 252 3 990 4 025

Excédent des revenus sur les dépenses 
de l'exercice 1 104  956  515  18  235  74  427  667

Répartitions de l'excédent des revenus sur les dépenses de l'exercice selon l'entente de coentreprise.
The Saint Lawrence Seaway Development 
Corporation  552  478  258  9  118  37  213  334

La Société des ponts fédéraux Limitée  552  478  257  9  117  37  214  333

1 104  956  515  18  235  74  427  667

Projet d'immobilisation mineur

Batisse administrative  18  140

Sécurité (bill C3) -   -   -   -    75 -   -   -   

Amélioration du plant d'épuration -   -   -    40 -   -   -    60

Cabine de péages  70  12  12  80

Véhicules  54 -   -   -    60 -   -    60

Total  142  12  12  120  135  140 -  120

LA CORPORATION DU PONT INTERNATIONAL DE LA VOIE MARITIME, LTÉE

Sommaire financier en milliers de dollars canadien

Description Réel
2007-2008

Prévisions
courantes
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Budget
2009-2010

Projection

SOMMAIRE FINANCIER SIBC
(pour les années se terminant le 31 mars)


